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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE





Extrait du registre des délibérations

du Conseil de la Communauté de

Communes du Val de l’Indre

Séance du 17 mai 2006
N°2006.05.A.3.7.
OBJET : 
FICHES TECHNIQUES DE RANDONNEE PEDESTRE – CESSION A TITRE GRATUIT A L’OTVI
Le dix-sept mai deux mille six, à vingt heures trente minutes, les membres du conseil communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire au Moulin de Veigné, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes : M. THIMEL - M. BOUGRIER
· Commune d’Esvres : M. TURCO - M. FAURE - M. COUSTEAU
· Commune de Montbazon : M. AUDET - Mme ENAULT - M. REVECHE
· Commune de Monts : M. B. MAURICE - M. DROUVIN - M. FROGER
· Commune de Saint-Branchs : M. BALANGER - M. A. MAURICE - M. ARRAULT
· Commune de Sorigny : M. PALAT - Mme FAUTRERO - M. PLOQUIN
· Commune de Truyes : M. LANDRE - M. GAUTHIER - Mme MASVEYRAUD
· Commune de Veigné : M. THALINEAU - M. PARIS - M. LE NOACH - M. CHAUSSON
Absents excusés : Mme GABILLAT - M. NOYANT
Pouvoir :
M. MARTRES à M. B. MAURICE
Secrétaire de séance : M. THALINEAU

En 2005, la Communauté de Communes du Val de l’Indre a fait procéder à la fabrication de fiches techniques de randonnée pédestre (20 modèles de dépliants 3 volets en 5000 exemplaires chacun, 3500 jaquettes, 2500 cartes + droits IGN) par la société PROJECTIL pour un montant total de 18 848,96 € TTC ;

Conformément à ses missions fixées dans la convention d’objectifs reçue en Préfecture le 19 septembre 2002, l’Office de Tourisme du Val de l’Indre peut assurer la diffusion et la commercialisation de ces fiches de randonnée pédestre auprès des touristes ;

Après en avoir délibéré, le conseil communautaire décide à l’unanimité :

· D’autoriser la cession à titre gratuit, à l’OTVI, des fiches techniques de randonnée pédestre acquises par la Communauté de Communes du Val de l’Indre au prix de 18 848,96 € TTC ;
· D’autoriser M. le Président à émettre les mandats et titres d’ordre correspondants à cette opération de cession et à constater la sortie du bien et la moins value en résultant.
Pour extrait conforme

Le Président,



Pierre PALAT
Le Président soussigné certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire du présent acte.
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